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ACTUELLES

Faible femme
ou femme faible

Affaire Kopp : le TF tranche ce 16 février. Quelle que soit l'issue de ce
jugement, le choc aura été terrible pour les femmes. Mais elles s'en
remettront

Les
femmes se sont senties flouées.

Elles ont vu se refermer la brèche
qu'Elisabeth Kopp semblait avoir
ouverte dans les perspectives de

carrière politique pour les femmes.
D'ailleurs, lorsqu'elle a enfin reconnu avoir
commis une faute et présenté publiquement
des excuses, elle en a expressément adressé

aux femmes.
Toute la population a reçu un choc.

L'intérêt manifesté pour le rapport de la
Commission d'Enquête Parlementaire
(CEP*, 20 000 exemplaires vendus) montre
l'importance de ce cas unique.

Le sérieux avec lequel la CEP a rempli
son mandat, la volonté de collaboration
montrée par nos autorités prouvent que nos
institutions restent dignes de confiance.

On a dit et on redira sans doute, que ce
qui s'est passé est dû au fait qu'E. Kopp est
une femme. Qu'y a-t-il de vrai dans cette
affirmation

Comment peut-on y répondre pour qu'on
ne fasse pas de ce cas un précédent au
préjudice des femmes, un obstacle de plus sur
la voie de celles qui aspirent à de hautes
responsabilités

Schadenfreude
Il faut reprendre quelques faits, et tout

d'abord les circonstances plutôt exceptionnelles

de la jeunesse dorée d'Elisabeth
Kopp. On les trouve décrites dans le livre
de la journaliste Catherine Duttweiler**,
qui est bien documenté, mais, à mon regret,
pas exempt d'une certaine Schadenfreude.

Rappelons aussi les circonstances de
l'élection. Le candidat au Conseil fédéral «

devait », selon une règle non écrite mais
bien connue, être radical et Zurichois. Le
parti radical zurichois souhaitait, pour des
raisons électorales, être le premier à faire
entrer une femme au Conseil fédéral et
damer ainsi le pion au parti socialiste, encore

mal remis de l'échec de la conseillère
nationale Uchtenhagen. Cependant, partagé,
le parti a, contrairement à son habitude,
décidé par 34 voix contre 29 de présenter une
double candidature, Celle de Bruno
Hunziker, président du parti, et celle
d'Elisabeth Kopp malgré les rumeurs qui
déjà circulaient sur l'intégrité de M. Kopp.

On a cherché à minimiser, sinon occulter la
menace, plutôt que de reconnaître l'importance

pour un conseiller fédéral d'avoir un
conjoint au-dessus de tout soupçon.
L'assemblée fédérale a élu Elisabeth Kopp par
124 voix contre 95 à M. Hunziker.

La CEP rend hommage à l'engagement
d'Elisabeth Kopp vis-à-vis de sa tâche, à la
façon dont elle a dirigé son département. La
CEP a cependant attaché une grande importance

aux défaillances du Ministère public,
qui est rattaché au Département de justice
et police. Elle relève également certains
éléments qui font penser que la première
conseillère fédérale a dû parfois se sentir
angoissée, parce que dépassée par la
lourdeur de ses tâches ; elle a eu tendance à

s'isoler, et de toutes façons il était difficile
d'être seule femme au milieu du Conseil
fédéral et des hauts fonctionnaires du
département. Ce qui explique qu'elle ait plus tard
souvent invoqué les jalousies dont elle
aurait été l'objet.

C'est là que le fait d'être femme a joué
un rôle, et dans ce sens le sentiment
d'Elisabeth Kopp d'avoir été une victime
n'est pas sans fondement.

Survient le téléphone qu'elle fait à son
mari, le 27 octobre 1988, sous le coup de

l'émotion, lorsqu'elle apprend que la firme
Shakarchi, dont son mari est vice-président,
est soupçonnée d'avoir des liens avec la
Pizza Connection. Une femme est-elle par
définition plus émotive qu'un homme
Peut-être. Ou une femme ne saurait-elle pas
garder un secret La Fontaine a déjà répondu

à cette deuxième question : et je sais sur
ce point nombre d'hommes qui sont
femmes.

Mais ce n'est pas le coup de téléphone
qu'on reproche à Elisabeth Kopp. C'est ce
qui s'est passé ensuite, les mensonges, la
tentative de mettre la responsabilité sur le
dos de sa collaboratrice personnelle, le
refus de démentir les mensonges de son
mari et, pendant longtemps, le refus d'ad-
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ACTUELLES

Elisabeth n'était
Personnellement je ne crois pas que le

cas Elisabeth Kopp va devenir un
obstacle pour les femmes qui peuvent et
désirent faire une carrière politique. Il est
simplement un avertissement aux partis
qui désignent les candidat(e)s. Qu'ils
choisissent des personnalités qui ont du
caractère, qui savent s'imposer par ce
qu'elles sont, quel que soit leur état civil.
Et si par malheur une candidate est sous
l'influence d'un mari avocat d'affaires
douteuses, le parti doit trancher, prendre
ses responsabilités.

Même si le mari en question souhaite
ardemment devenir le conjoint de la future

ministre de la justice
En 1980, Géraldine Ferrara était

candidate du parti démocrate à la vice-présidence

des USA, désignée par la convention

de son parti.

pas Géraldine
Brillante avocate, 48 ans, mère de 3

enfants, elle fait sa campagne électorale
sur le thème : l'Amérique, pays des
chances égales pour tous. Son succès est
considérable dans les médias du pays
tout entier. Alors ses adversaires
attaquent son mari, John Zaccaro, promoteur
immobilier new-yorkais. L'affaire
devient scandale.

« J'étais prête à me battre avec mes
poings, disait-elle, mais c'est mon mari
qu'on a traîné sur le ring ».

Finalement les démocrates ont perdu
les élections et c'est Reagan qui a passé,
mais seulement avec 47 % des votes
féminins.

Hélas, Elisabeth Kopp n'a rien d'une
Géraldine Ferrara. C'est là tout ce que je
peux lui reprocher.

Jacqueline Berenstein-Wavre

mettre sa faute. Elle ne l'a fait que tardivement,

le 15 décembre 1989, devant
l'évidence des faits, quand elle a reconnu que
son comportement lui était devenu alors
incompréhensible.

En quoi tout cela serait-il « typiquement
féminin », dû à une « nature » féminine, et
pas plutôt une faiblesse personnelle de
caractère

Drame lamentable
Hommes et femmes sont susceptibles

des mêmes faiblesses. Personne n'est
parfait. Mais on attend davantage d'une
femme qui entre dans l'arène - pourquoi

-, et si elle succombe on est plus
sévère pour elle que pour un homme. Il faut
dire que les femmes elles-mêmes avaient
espéré pouvoir apporter plus d'honnêteté
dans la politique - pourquoi et n'était-ce
qu'un faux espoir Le cas Kopp montre
malheureusement la difficulté d'échapper
aux traquenards de la politique partisane.

Le rapport de la CEP fait le point avec
clarté et équité. Il souligne les manquements

d'Elisabeth Kopp, il fait des propositions

concrètes pour améliorer le fonctionnement

du Ministère public de la
Confédération, dont l'affaire Kopp a révélé
certaines insuffisances.

Le rapport a été longuement discuté aux
Chambres et finalement accepté à l'unanimité.

Le point final de l'affaire sera mis le
16 février 1990 par le Tribunal fédéral, qui

doit apprécier le caractère pénal de la faute
initiale de Mme Kopp, soit la non-observation

du secret de fonction.
Il prononcera éventuellement une peine,

elle ne peut être qu'insignifiante comparée
à la démission qu'Elisabeth Kopp, à son

corps défendant, s'est vue finalement
contrainte de donner.

Tournons, nous aussi, la page, mais que

les femmes ne s'entendent pas à l'avenir
opposer l'affaire Kopp. Ce drame lamentable

est le fait d'une femme, non des
femmes. Perle Bugnion-Secretan

* Rapport de la CEP, 89006 Office Central
des Imprimés, 3003 Berne.

**Catherine Durtweiler. Kopp und Kopp.
Weltwoche Verlag. Zurich.
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